TD N°3 – Droit de la culture

Les sources du droit de la culture :
· Les règles du droit de la culture :

La loi est l’expression de la volonté générale comme le disait Rousseau, les juristes rajoutent « dans le respect de la constitution » (constitution de la Vème république le 4 octobre 1958).
Les règles sont hiérarchisées les unes pas rapport aux autres, au sommet de cette hiérarchie nous trouvons la norme fondamentale qu’est la Constitution. 

Articles de la Constitution pouvant nous intéresser : préambule = DDHC 1789 (libertés individuelles) + préambule de la Constitution de 1946 (droits sociaux) + charte de l’environnement 2004 + articles classés à titre (16 titres comprenant 89 articles)

Alinéa 13 de la constitution de 1946 : « la nation garantit l’égal accès de l’enfant et de l’adulte à l’instruction, à la formation professionnelle et à la culture » (c’est pour Malraux un pilier essentiel)

Article 11 de la DDHC : « libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus précieux de l’Homme, tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement sauf à répondre de l’abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi », actualisé en 2016 avec la loi concernant la liberté d’expression « la création artistique est libre » prenant ainsi en compte la spécificité des métiers artistiques (cf : TD N°2).

Article 75-1 de la DDHC : allusion à la diversité artistique en mentionnant les langues régionales « les langues régionales appartiennent au patrimoine de France ». La France refuse pourtant de se ratifier sur la norme européenne concernant les langues minoritaires. 
L’essentiel de la réglementation culturelle est issue des lois elles même imposées par les Règlements (d’application des lois).
+ Décrets signés par le président et son premier ministre + arrêtés des ministres. 
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Les lois et règlements sont très nombreux en France et interviennent dans des champs d’activité divers en interaction les uns avec les autres.
En matière culturelle par exemple vient d’être votée la loi n°2016-925 du 07 juillet 2016 qui s’appelle « relative à la liberté de création, à l’architecture et au patrimoine. »

Les juristes qui sont confrontés au foisonnement de ces lois et règlements dans un souci de clarification et de simplification les regroupent dans des codes, 3 nous intéressent : code instauré le 1er juillet 1992 s’appelant le « CPI –code de la propriété intellectuelle- » / « code du patrimoine » de 2004 / « code du cinéma et de l’image animée » du 24 juillet 2009. Certains codes sont dits pilotes, fixant des règlementations et renvoyant aux codes dits de suiveurs. Le code du patrimoine est pilote, le code du cinéma également. Le code fiscal ou même celui de l’environnement par exemple sont suiveurs. 

Le législateur et le gouvernement ne sont pas les seules autorités compétentes pour édicter des règles applicables dans le secteur culturel. Depuis de nombreuses années se sont développées des règles de droit internationales/européennes/communautaires (union européenne). Pour qu’un accord entre en vigueur lors d’une convention il faut qu’il soit ratifié et signé (mais signer n’engage en rien s’il n’y a pas ratification) - (par exemple pour la cop21 : doit être ratifié par 55 états) … L’accord doit être signé et ratifié par un minimum d’états à qui s’appliqueront ce dernier. 
S’ils ne font que signer rien n’est appliqué les concernant. Pour des accords bilatéraux avec donc peu d’acteurs, l’accord s’applique avec un principe de réciprocité : même si les deux états signent, si l’un n’applique pas l’accord, l’autre peut faire de même.
Ex : sous l’UNESCO : convention pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. 

La réglementation internationale n’est pas fournie par l’UNESCO. Certaines règlementations proviennent de l’OMC (par ex le cinéma français est en conflit avec la réglementation de l’OMC sur la libre circulation, la libre concurrence sachant que les films sont des biens commerciaux soumis à l’offre et à la demande…). Toujours en matière internationale nous pouvons mentionner l’organisation qu’est le Conseil de l’Europe (à ne pas confondre avec l’Union Européenne) dans laquelle sont intégrés un certain nombre d’états européens (environ 47). La Convention Européenne de sauvegarde et des droits de l’Homme (CEDH) qui fixe de grands principes servant à protéger les droits de l’homme et diverses libertés telles que la liberté d’expression : cette convention est ratifiée par plusieurs états et s’impose à la France (choix de se soumettre à un certain nombre de règles). 
Le Conseil de l’Europe fait signer des conventions qui ont une portée culturelle. 

L’Union Européenne, elle, n’intervient que très peu dans le secteur culturel, nous pouvons cependant mentionner le traité de Maastricht, elle intervient soit en produisant des règlements de l’UE soit en édictant des directives de l’UE (un règlement s’impose aux états alors que pour les directives les états doivent respecter un objectif en ayant le choix du moyen utilisé pour l’atteindre). L’UE est aussi connue pour ses programmes d’action (soutient financier) avec des journées de la culture… tout cela reste assez limité. 
L’une des dernières sources de ce droit de la culture est la Jurisprudence : à l’origine perçue comme la science du droit mais aujourd’hui définie comme l’ensemble des décisions qui sont rendues par les juges/tribunaux/juridictions (par exemple le conseil d’Etat, la cours de justice de l’UE, la cours de cassation, la cours d’assise, les prud’hommes…). 
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